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Les enfants  

de notre village 

bien  heureux 

de reprendre 

possession de leur 

patinoire.
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L’ÉQUIPE DU JOURNAL EST 
COMPOSÉE DE KATHLEEN 
SHEA À LA RÉVISION DES 
TEXTES (DANS LE DOMAINE, 
C’EST L’OEIL DE LYNX), JULIE 
CHÉNARD À LA LECTURE 
DES TEXTES ET L’ENVOI 
AUX COMMANDITAIRES 
EXTERNES, HUGO BÉRUBÉ, 
À LA COMPTABILITÉ 
ET RESPONSABLE DES 
COMMANDITAIRES ET 
LA MISE EN PAGES À 
SYLVIE PELLETIER (MIEUX 
CONNUE SOUS LE NOM DE 
MADAME SYLVIE) ET FLORENT 
DUFORT (DANS LA LANGUE 
AUTOCHTONE, CELUI QUI 
SENT LE BOIS). SI VOUS 
DÉSIREZ COMMUNIQUER 
AVEC NOUS, DONNER 
VOTRE IMPRESSION, VOTRE 
OPINION SUR CERTAINS 
SUJETS, NOUS SUGGÉRER 
UNE IDÉE OU SIMPLEMENT 
NOUS SOUHAITER UNE BELLE 
JOURNÉE, ÉCRIVEZ-NOUS À  
ECHO.PINIERE@GMAIL.COM.

L’ÉQUIPE 
DU JOURNAL 
DE SAINTE-
HÉLÈNE-DE-
KAMOURASKA

DATES DE TOMBÉE ET DE SORTIE 
DU JOURNAL POUR 2022

DATES DE TOMBÉE DATES DE SORTIE

14 février 2022 24 février 2022

14 mars 2022 24 mars 2022

11 avril 2022 21 avril 2022

6 juin 2022 16 juin 2022

8 août 2022 18 août 2022
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MOT DE L’AGENT  
DE DÉVELOPPEMENT  
ET DE LOISIRS

Bonne année… ! 

Sans grande surprise, 2022 s’annonce sous le signe du conditionnel 
et sera ponctuée de « si ». Je vous épargnerai donc d’interminables 
spéculations grammaticales et me limiterai à l’essentiel : au mo-
ment où j’écris ces lignes, notre principal allié sera le plein air. 
Patinoire, parcs, Pentes-ouf… autant d’occasions de jouer dehors 
et de ne pas succomber à la morosité du contexte. D’ailleurs,  
notre service de prêt de skis de fond est de nouveau accessible ! 
Et pourquoi ne pas profiter des journées trop froides pour lire 
ces livres qui, d’année en année, ne trouvent grâce à vos yeux 
faute de temps ? Pourquoi ne pas essayer tel jeu de société, ou tel 
instrument de musique ? Pourquoi ne pas vous essayer au dessin 
ou au chant ? Pourquoi ne pas partager vos idées d’activités et 
vos résolutions sur notre page Facebook ? C’est à se demander 
lesquels des « si » et des « pourquoi » nous contraignent le plus ! 
J’espère quoi qu’il en soit que la période vous permettra d’une 
façon ou d’une autre de vous enrichir humainement.   

Les temps sont durs, mais avec un peu de discipline et d’opti-
misme, l’hiver et son lot de contagions seront bien assez vite 
derrière nous ! J’en veux pour preuve l’annonce des résultats des 
Fleurons du Québec, qui, grâce à vos efforts, ont maintenu notre 
classement (****) : vous voyez, ça sent quasiment le printemps !   

Damien

Agent de développement
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MOT DE  
LA MAIRESSE –  
NATHALIE PICARD

Pour commencer, bonne et heureuse année 

2022 à tous les citoyen.nes, les conseillers  

et l’équipe de travail ! 

En cette nouvelle année qui nous attend, plusieurs projets et festivités sont pré-
vus au sein de la municipalité. Je souhaite de tout cœur, pour les bénévoles et les 
comités qui travaillent très fort que, malgré la situation sanitaire, nous puissions 
en profiter à 100 %. 

Prenez soin de vous et de ceux que vous aimez, le temps passe vite et il faut 
profiter de chaque moment. J’espère que cette année en sera une où vous vous 
surpasserez et où vous vous réaliserez tant sur le plan personnel que professionnel.  
Faites-vous confiance et osez ! 

Je vous invite donc à vous impliquer dans notre village, que ça soit dans des  
comités déjà en place, des activités ou pour un projet personnel que vous aimeriez 
partager avec les hélénois.es. L’apport de tous et toutes amène une couleur et une 
force à la municipalité, qu’elles soient personnelles ou sociales. 

Un immense merci à ceux et celles qui s’impliquent déjà, le dynamisme de 
Sainte-Hélène-de-Kamouraska en bénéficie énormément. 

Bon début d’année 2022 ! 

Nathalie Picard
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AFFAIRES 
MUNICIPALES

EXTRAIT DE LA SÉANCE  
DE DÉCEMBRE 2021
Lors de la séance ordinaire du 9 novembre 2021, laquelle a eu 
lieu en public, le conseil municipal a autorisé la continuité de 
la réserve financière concernant les étangs municipaux ainsi 
que la signature de la convention d’aide financière du PAVL. 
Les prévisions budgétaires 2022 du service intermunicipal de 
sécurité incendie ont été approuvées de même que la participa-
tion de la Municipalité au programme Climat de changement 
offert par le CREBSL.

Par ailleurs, le conseil a renouvelé l’entente avec l’entreprise 
NORDIKEAU pour l’année 2022 de même qu’avec AZIMUT 
pour la matrice graphique, a autorisé des dépenses pour la  
réalisation de plans et devis pour le pavage du 4e rang Est et a 
approuvé les dépenses en lien avec la reddition de compte du 
programme PPA-CÉ.

En outre, le registre public des déclarations ainsi que le rapport 
d’audit sur l’adoption du budget et l’adoption du PTI ont été 
déposés. Le règlement 2021-08 en lien avec la tarification des 
biens et services a été adopté et monsieur Marc Landry, conseiller  
no 3, a été nommé au siège no 2 du CCU. 

Finalement, le conseil a fait des dons au comité de l’album des 
finissants de l’école secondaire Chanoine-Beaudet, à MIRA, à 
la salle André-Gagnon et au Comité-partage. 

Lors de la séance extraordinaire du 20 décembre 2021, laquelle 
a eu lieu à huis clos étant donné la situation sanitaire, le conseil 
municipal a adopté les prévisions budgétaires 2022 ainsi que le 
plan triennal des immobilisations pour les années 2022, 2023 
et 2024. Les tableaux concernant le budget 2022 et le PTI sont 
dans cette édition du journal. 

La prochaine séance du conseil aura lieu le mardi 8 février 2022 à 
20 h et probablement à huis clos étant donné la situation sanitaire. 
Comme à chaque fois, si vous avez des demandes, commen-
taires ou questions pour le conseil, vous pouvez les faire parve-
nir à Cédric Lauzon, directeur général, en écrivant à l’adresse  
dg@sainte-helene.net ou en appelant au 418 492-6830, poste 22.

Les procès-verbaux intégraux sont disponibles  

sur le site de la Municipalité :

www.sainte-helene.net

RAPPEL  
DU RÈGLEMENT 
POUR LES  
BACS À ORDURES
Selon le règlement 2020-10, la tarification est basée sur le volume 
du contenant de déchets et calculée à l’unité : une unité corres-
pondant à 1 bac ou ½ verge au tarif de 195 $. Si la Municipalité 
constate qu’une adresse dépose plus de bacs que prévu, elle se verra 
dans l’obligation de facturer le nombre d’unités excédentaires. 
Si vous avez besoin de bacs supplémentaires, nous vous prions 
de communiquer avec Solange Bouchard, directrice générale 
adjointe, au 418 492-6830, poste 21.
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AFFAIRES 
MUNICIPALES

PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2022 - 
SAINTE-HÉLÈNE-DE-
KAMOURASKA

RECETTES
Taxes	 942 004 $

Paiement tenant lieu de taxes	 7 774 $

Transferts	 172 338 $

Services rendus	 48 326 $

Imposition de droits	 17 000 $

Autres revenus	 35 300 $

Total des revenus	 1 222 742 $

DÉPENSES
Administration et évaluation	 251 709 $

Sécurité publique	 162 382 $

Voirie	 264 390 $

Aqueduc & égout	 111 599 $

Matières résiduelles	 126 501 $

Cours d’eau	 14 446 $

Santé et bien-être	 28 000 $

Aménagement, urbanisme et dév.	 104 886 $

Loisirs et développement	 113 710 $

Frais de financement	 7 064 $

Remboursement capital	 24 000 $

Affectations	 8 000 $

Immobilisations	 6 055 $

Total dépenses	 1 222 742 $

PROGRAMME 
TRIENNAL DES  
IMMOBILISATIONS  
2022, 2023 ET 2024
2022
103 700 $
Mobilier urbain et sentier au Parc Adélard-Lapointe

25 000 $
Miniputt

1 600 $
Ordinateur agent de développement et mairesse

4 500 $
Souffleuse à chenille

357 500 $
Redoublage 4e rang Est entre rte de l’Église Sud et 
rte Ennis 2,5 km

2023
À estimer
Garage municipal 

2024
À estimer
Rénovation de la caserne
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SUBVENTION 
POUR LA ROUTE 
DE L’ÉGLISE SUD
La Municipalité de Sainte-Hélène-de-Kamouraska aimerait re-
mercier le gouvernement du Québec ainsi que Mme Marie-Eve 
Proulx, députée de Côte-du-Sud, pour l’octroi d’une subvention 
pour l’amélioration de notre réseau routier local, plus spécifi-
quement la route de l’Église Sud entre la rue Xavier et le 5e rang. 

MUNICIPALITÉS 	 MONTANT OCTROYÉ 
ROUTES VISÉES 
St-Roch-des-Aulnaies 	 1 281 183 $ 	
2e rang (central) 

Ste-Hélène-de-Kamouraska 	 2 208 818 $ 	
Route de l’Église Sud 

Mont-Carmel 	 2 111 435 $ 	
Rang 5 Ouest et Rang 4 

« Cet important investissement confirme l’intention de votre 
gouvernement de bonifier le réseau routier local. L’effet sur la 
qualité de vie et la sécurité des citoyennes et citoyens de Côte-
du-Sud est bénéfique. Je remercie les élus municipaux pour 
leur précieuse collaboration dans l’élaboration de ces travaux 
d’envergure pour notre belle région. »

Marie-Eve Proulx, 

députée de Côte-du-Sud
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ASSEMBLÉE  
DES PAROISSIENS  
ET PAROISSIENNES
Le 5 décembre dernier a eu lieu l’assemblée des paroissiens et 
paroissiennes de Sainte-Hélène.

Nous tenons tout d’abord à remercier monsieur Jean-Noël Mil-
liard qui a complété deux mandats de trois ans comme marguillier. 
Son apport dans la gestion de la Fabrique fut apprécié par chacun 
et chacune d’entre nous.

Deux nouvelles marguillières ont été élues. Il s’agit de madame 
Lise Bérubé et de madame Ginette Charest. Madame Bérubé 
était déjà trésorière bénévole pour l’assemblée de fabrique. Il va 
sans dire que nous leur souhaitons la plus sincère des bienvenues. 

L’assemblée de fabrique pour l’année 2022 est donc composée 
des personnes suivantes :

Francine Anctil, Lise Bérubé, trésorière, Ginette Charest, Lucille 
Chénard, secrétaire, Marcel Lajoie et Pierre Jobin, président.

FERMETURE  
DES LIEUX  
DE CULTE
Depuis le 31 décembre dernier et jusqu’à nouvel ordre, les lieux 
de culte sont fermés. Toutes les célébrations dominicales incluant 
les célébrations de mariage ou de baptême sont reportées. Il n’y 
a qu’une seule exception : les funérailles avec un maximum de 
25 personnes. Ce maximum n’inclut pas l’officiant, les bénévoles 
et les musiciens requis. 

Comme vous toutes et tous, nous espérons un retour à la nor-
male le plus rapidement possible. En attendant, prenons soin 
les uns des autres.

Pierre Jobin,

président de l’assemblée de fabrique

DES NOUVELLES 
DE VOTRE 
PAROISSE
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Un bonjour 

d’Émile

SLUU
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CAPITAINE  
TÅRÏS 
VOUS INTERROGE !

ENTREVUE  
AVEC LUCIE 

BÉRUBÉ
Il fait -15 degrés et une légère neige nous gratifie 

de sa présence, mais il en faut davantage pour 

miner l’entrain de Lucie Bérubé. Si la bonne 

humeur réchauffe, il est clair qu’elle ne connaît 

pas le froid : énergique comme pas deux, dotée 

d’un inébranlable optimisme, l’esprit vif et le 

verbe coloré, Lucie fait plus rougir que l’hiver ! 

Quoi de plus naturel, donc, que de mettre 

ponctuellement en lumière celle qui dans 

l’ombre, a tant donné !  

Pour commencer, peux-tu nous présenter ton parcours 

de vie ? 

Je suis née à Sainte-Hélène sur le 4e rang centre. Mon père était 
cultivateur, il est décédé quand j’avais 16 ans et ma mère était 
enseignante. C’était une femme extraordinaire, débrouillarde 
et aventurière qui faisait des miracles avec dix « piasses ». J’ai 
fait mon primaire dans le rang et suis devenue pensionnaire à 
St-André pour ce qui est aujourd’hui le secondaire 2,3,4 et 5. Il 
était hors de question que je travaille sur une ferme, le métier 
était trop rude et je n’ai jamais été capable de traire une vache, 
donc j’ai tout naturellement décidé de devenir enseignante ! Je 
suis donc allée à l’école normale. Malheureusement, il n’y avait 
pas de cégep. Comme j’aurais aimé connaître cette vie ! Rester en 
appartement, sortir… Mais j’étais heureuse quand même, malgré 
la sévérité du milieu et de l’époque. J’étais contente d’avoir des 
amies, et ça m’a aidée à apprécier la vie quand elle est devenue 
plus belle ! Ma première année en tant qu’enseignante s’est faite 
au chemin du Lac, j’avais 18 ans.

Pourquoi avoir choisi le métier d’enseignante ?

Dans ce temps-là, il y avait trois choix : infirmière, religieuse 
ou enseignante. Je vais te dire une affaire, j’ai choisi vite et n’ai 

jamais regretté mon choix ! Quand j’ai commencé à enseigner, 
j’ai suivi des cours en parallèle l’été, les fins de semaine et le 
soir pour obtenir mes brevets. Mon salaire était de 1500 $ par 
année ! J’ai gardé tous mes relevés de paye, en me disant qu’un 
jour, je montrerai ça à mes enfants et mes petits enfants ! L’école 
de Sainte-Hélène a ouvert en septembre 1961, et j’ai commencé 
à y travailler. J’y suis restée 37 ans ! Prendre ma retraite n’a pas 
été facile, c’est une sorte de déchirement, mais j’ai eu la fierté 
de céder ma place à l’une de mes anciennes élèves, une certaine 
Stéphanie Dumont ! 

Quel regard poses-tu sur l’évolution de l’éducation ? 

Quand les syndicats s’en sont mêlés, nos salaires ont évolué, et les 
conditions de travail n’ont cessé de s’améliorer. Il y aura toujours 
des lacunes, mais le système s’est doté de beaucoup de ressources 
qu’on n’avait pas à l’époque. Nos classes dépassaient les 30 élèves, 
et leurs besoins respectifs n’étaient pas entendus. Les profs sont 
vaillants. Ils font leur maximum pour aller chercher les enfants, 
les écouter, leur faire aimer l’école et ça fait bouger les choses !

Penses-tu que l’enseignement est une vocation ou qu’il s’agit 

d’un métier conventionnel ? 

C’est pas un métier comme un autre, c’est une vocation. Il faut 
avoir la passion de l’enseignement. Je me couchais le soir en 
pensant à tel élève qui n’avait pas réussi telle chose, et à ce que je 
ferai le lendemain pour qu’il y arrive. Tes élèves te « suivent » tout 
le temps, du moins dans mon cas, et quand ils sont contents de 
te voir, qu’ils sentent qu’ils font partie de ta famille, c’est que du 
bonheur. Il faut être créatif et toujours renouveler ses méthodes, 
la routine n’existe pas ! 
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Le bénévolat occupe une place importante dans ta vie, quels 

sont les fondements de ton engagement ?

Il faut choisir un environnement dans lequel on aime travailler. 
Mon engagement a commencé avec le livre du 150e, j’étais char-
gée des écoles. On a travaillé plusieurs années dessus, tous les 
domaines étaient réunis, c’était comme une grande réunion de 
famille. Les fêtes ont rassemblé énormément de monde, et il y 
avait une merveilleuse exposition dans l’école ! J’ai ensuite parti-
cipé aux visites estivales de notre église, qui possède une histoire 
et des objets de grande valeur, avec une équipe de bénévoles et 
un étudiant que l’on engageait pour nous aider dans le cadre du 
programme Emploi Été Canada. Les visites ont duré plusieurs 
années et les gens venaient de partout ! Le 150e a réalisé des profits 
grâce auxquels des projets ont pu être financés, et c’est avec les 
21 000 $ qui nous ont été accordés que la bibliothèque a vu le 
jour ! On l’a administrée sans tout dépenser, en organisant des 
activités populaires qui ont permis à la bibliothèque d’évoluer : 
il a fallu acheter des livres, faire des réparations, aménager… 
C’était mon bébé !

Ce projet semble une suite logique à ta carrière d’enseignante 

et à ton action pour le développement pédagogique.  

Absolument ! On a acheté beaucoup de livres pour les jeunes, 
qu’on inscrivait tout de suite comme membres dans le cadre de 
notre programme « une naissance un livre ». Il faut qu’un enfant 
sache lire, il faut le motiver, l’attirer. Par chance, les enfants du 
primaire viennent à la bibliothèque sur leur temps de classe, 
mais on les perd au secondaire, même s’ils ont de très belles 
bibliothèques. Ils sont durs à aller chercher… 

Aurais-tu des suggestions de lecture, pour les inspirer ?  

Le premier serait « En ai-je vraiment besoin ? » de Pierre-Yves 
Mcsween. Les jeunes devraient tous le lire à partir du secon-
daire  5. Il y a aussi Liberté 45 du même auteur que je recommande 
à tout le monde. Ensuite, j’ai beaucoup aimé « Kukum » de Michel 
Jean et « Le promeneur de chèvres » de Francine Ruelle, qui est 
très « relax » et qui fait du bien. J’ai lu ça avant les fêtes et ça m’a 
donné du « peps » ! 

Si tu devais identifier des évènements marquants dans 

l’évolution de ta vie, quels seraient-ils ? 

Il y a eu Expo 67, qui a été une révélation ! Prendre le métro, 
l’autobus… ! L’entrée nous coutait 2 « piasses » et demie et le forfait 
pour une semaine était entre 8 et 12 $ ! Dans ce temps-là, il y avait 
un film qui tournait à 360 degrés, dans le pavillon Bell, c’était 
incroyable. Après, il y a eu la tour Effeil, dont on m’avait parlé 
à l’école et dont j’avais à mon tour parlé en tant qu’enseignante. 
Je me demandais si un jour moi aussi je pourrais la voir, et j’ai 
proposé à Réjean de partir en voyage ! On l’a montée en 2008, en 
visitant la France, l’Italie et la Suisse. On s’est fait des amis avec 
lesquels on est toujours en contact ! Avec les enfants, on a aussi 
pris l’habitude de visiter une région du Québec à chaque été ! 

Pour conclure, puisque tu inaugures notre série d’entrevues 

pour 2022, quels souhaits présenterais-tu aux hélénois.es ? 

Je souhaite, avec le 175e qui s’en vient, que le plus de personnes 
possible puissent se réunir en intégrant les nouvelles généra-
tions et les nouveaux arrivants. Je leur souhaite de continuer 
d’être généreux, d’aimer leur milieu, de le faire connaître et de 
ne pas vivre en vase clos. D’aller chercher le d’« ailleurs » et de 
l’intégrer ici ! 

C’est pas un 

métier comme 

un autre, c’est 

une vocation. 

Il faut avoir 

la passion de 

l’enseignement.
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Une fois de plus cette année, la population de Sainte-Hélène 
s’est montrée très généreuse à l’occasion de la collecte pour 
les paniers de Noël. En effet, le 12 décembre dernier, en plus 
de nombreuses victuailles, les membres du comité-partage de 
Sainte-Hélène-de-Kamouraska avec l’aide de plusieurs bénévoles 
ont récolté la somme de 2 741,14 $ en dons. En plus de compléter 
les paniers de Noël avec des aliments périssables, l’argent ainsi 
recueilli servira à soutenir les personnes dans le besoin tout au 
long de l’année. À cette somme d’argent, il nous faut ajouter un 
don généreux de 1 500 $ de notre municipalité.

Grâce à la générosité de la population et de différents organismes, 
nous avons pu distribuer des paniers de Noël à 9 ménages de notre 
paroisse lors de cette journée. Encore cette année, nous avons pu 
compter sur l’apport de Moisson Kamouraska, de la Fédération 
des productions de lait et sur la générosité de l’épicerie Charest. 
Nous pouvons également compter sur la collaboration de la 
Fabrique de Sainte-Hélène pour le prêt des locaux nécessaires à 
l’opération. Et nous remercions également le Club des 50 ans et 
plus pour avoir accepté d’entreposer temporairement une partie 
de la nourriture dans ses congélateurs.

Tout cela ne serait possible sans 

le travail de nos valeureux lutins 

accompagnés de leurs parents et 

autres adultes qui ont parcouru les 

rues et les rangs de Sainte-Hélène 

afin de récolter vos dons.

Nous voulons souligner d’une façon toute spéciale le dévouement 
de Josée Charest qui collabore à l’opération des paniers de Noël 
depuis le tout début. Merci Josée pour toutes ces heures consa-
crées à la cause. Josée nous quittera cette année. Et nous aurons 
le plaisir d’accueillir de la relève en la personne d’Annie Dionne.

Encore merci à toute la communauté et aux organismes de 
Sainte-Hélène-de-Kamouraska pour leur générosité et leur 
précieuse collaboration. 

Pierre Jobin

Pour le comité-partage 

 

PANIERS 
DE NOËL
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REPORTÉE AU 28 JANVIER 2022
19H, À LA PATINOIRE DE 

SAINTE-HÉLÈNE-DE-KAMOURASKA
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Réouverture  

de la bibliothèque

Veuillez noter que la bibliothèque est ouverte. Et toute l’équipe 
en est très heureuse ! De nouvelles mesures s’appliquent tou-
tefois. La capacité maximale permise est de six personnes, y 
compris la personne bénévole. Une distance de deux mètres 
entre toutes les personnes présentes à la bibliothèque doit être 
respectée, à moins que des personnes appartiennent à la même 
bulle familiale. Il faudra donc faire bien attention de garder nos 
distances, en particulier lors du retour ou du prêt des livres. Les 
bénévoles vous demanderont de vous éloigner du comptoir de 
prêt après y avoir déposé vos livres. Nous vous remercions de 
votre collaboration.

Liseuses

La bibliothèque possède maintenant deux liseuses qui peuvent 
vous être prêtées comme des livres. Relativement simples d’uti-
lisation, il vous faut toutefois un ordinateur pour transférer le 
livre numérique emprunté sur la liseuse. Vous avez envie d’un 
livre que nous n’avons pas et vous ne voulez pas attendre pour 
qu’on vous fasse venir une demande spéciale ? Le livre est dis-
ponible en version numérique ? N’hésitez pas à emprunter une 
de nos liseuses.

Formation  

sur les tablettes

La formation offerte pour les tablettes doit être reportée à un 
moment ultérieur étant donné les mesures sanitaires en vigueur.

DU CÔTÉ DE LA 
BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE

Mois de l’histoire  

des Noirs

Février est le mois de l’histoire des Noirs. Les librairies in-
dépendantes dressent en février de chaque année une liste de 
romans et d’essais sur ce thème (leslibraires.ca). Voici quelques 
romans qui m’ont marquée : Americanah de Chimamanda Ngozi 
Adichie, la trilogie de Greg Iles (Brasier noir, L’arbre aux morts et 

Le sang du Mississippi) et La ballade des adieux de Lori Lansens. 
Mon prochain roman sur l’histoire des Noirs sera Underground 

Railroad de Colson Whitehead. Dans ce roman, l’auteur rend 
vivantes ces routes clandestines qu’utilisaient les esclaves du 
Sud pour passer au Nord, où elles et ils espéraient de meilleures 
conditions de vie.

Thérèse Ouellet,

Responsable de la bibliothèque
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SUGGESTIONS  
DE LECTURE
La veuve 

DE FIONA BARTON 
Un homme est accusé du 
meurtre d’une enfant dont 
on n’a pas retrouvé le cadavre. 
A-t-il commis ce meurtre ? 
Que signifie tout le maté-
riel pornographique sur son 
ordinateur ? Quelqu’un au-
rait-il usurpé son compte ? 
Sa femme est-elle complice 
de ce présumé meurtre ? Voilà 

quelques-unes des questions qui nous habitent tout au long de 
ce roman habilement mené et qui nous est raconté du point de 
vue de la veuve, de l’enquêteur principal et d’une journaliste 
ambitieuse.

Présentement disponible à la bibliothèque

HORAIRE
Les mardis  

et jeudis  

de 19 h à 20 h

Changer  

l’eau des  

fleurs 

DE VALÉRIE PERRIN
J’avoue que si je m’étais fiée 
aux premières pages, j’au-
rais abandonné la lecture de 
ce roman qui raconte la vie 
d’une femme gardienne de 
cimetière. Mais le ton badin 
et artificiel du début fait place 
petit à petit à une grande pro-
fondeur. On entre doucement 

dans l’univers de cette femme entourée de fossoyeurs, d’entre-
preneurs de pompes funèbres, d’un curé qui a de la difficulté à 
faire le deuil d’être père, de toutes les personnes enterrées dans le 
cimetière et d’une ribambelle de chats. Petit à petit, on découvre 
sa vie avec un homme fainéant et riche, mais qui compte sur 
son travail à elle pour payer les dépenses de la famille. Une belle 
histoire qui parle de deuil, de la vie après un drame, d’amitiés 
qui sauvent.
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Le comité de développement et la Municipalité tiennent à re-
mercier tous ceux et celles qui ont décoré leur maison ! Toutes 
les maisons décorées visibles du chemin avaient donc la chance 
de se voir décerner l’une des trois positions ou l’une des quatre 
mentions spéciales. Les membres du jury tiennent à remercier 
les citoyens qui ont fait parvenir des photos de leurs décorations 
à Damien.

1RE POSITION
La première position a été décernée à M. Michel Beaulieu et Mme 
Marie-Noëlle Santerre pour leur superbe décoration d’inspiration 
Pinterest ! Ils se méritent donc un prix d’une valeur de 100 $.

2E POSITION
La deuxième position est décernée à l’ami d’Hydro-Québec,  
M. Adrien Saint-Pierre. M. Saint-Pierre ne cesse de nous en 
mettre plein la vue avec ses nombreuses décorations lumineuses ! 
Il se mérite un prix d’une valeur de 75 $.

3E POSITION
La troisième position est décernée à M. Normand Millette et 
Mme Hélène Lévesque. Merci de nous avoir envoyé vos photos. 
Vous avez conquis le cœur du jury avec votre photoroman !  
Ils se méritent un prix d’une valeur de 50 $.

CONCOURS DE 
DÉCORATIONS 
DE NOËL

Mentions spéciales

Les mentions spéciales sont des prix remis selon les coups de 
cœur du jury ! La Municipalité offre à ces récipiendaires 50 $ 
en bons d’achat dans les commerces de la municipalité ainsi que 
deux bières brassées spécialement pour les fêtes du 175e de la 
municipalité par la microbrasserie Tête d’Allumette.

Originalité rurale 

Pour le foyer des fêtes de M. Claude Provencher et Mme Solange 
Bouchard.

Originalité citadine 

Pour les « gnomes » de M. Marc Landry et Mme Sylvie Charest.

Rustique Chic 

Pour les branchages harmonieusement disposés sur le balcon 
de M. Miguel Forest.

Vintage à l’os

Pour le Père-Noël lumineux de M. Martin et Mme Monique 
Lajoie.

3E  
POSITION

M. Normand Millette 

et Mme Hélène 

Lévesque
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RUSTIQUE 
CHIC

Pour les branchages 

harmonieusement 

disposés sur le balcon 

de M. Miguel Forest.

VINTAGE  
À L’OS

Pour le Père Noël 

lumineux de M. Martin 

et Mme Monique 

Lajoie.
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www.gfgp.ca
(418) 495-2054
1004, Route des Roches
Saint-Antonin  G0L 2J0

18



19



MARIE-EVE PROULX 
DÉPUTÉE DE CÔTE-DU-SUD

418 234-1893
Sans frais: 1 866 774-1893
Marie-Eve.Proulx.CDS@assnat.qc.ca


